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Métropole RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS

BUREAU

Séance du Mercredi 7 Mai 2025

Membres du Bureau en exercice: 33

Le Bureau, convoqué le 30 avril 2025, s'est réuni salle Robert SCHWINT à La City - 4 rue Gabriel
Plançon à Besançon, sous la présidence de M. Gabriel BAULIEU, 1er Vice-Président (jusqu'à la
question n° 21 incluse), puis de Mme Anne VIGNOT, Présidente de Grand Besançon Métropole (à
compter de la question n° 22).

Ordre de passage des rapports : 7, 8, 9, 10, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21,
22,23,24,25,26,27,28,29, 30,31,32,33,34,35,36,37,38

La séance est ouverte à 18h15 et levée à 20h28

Etaient présents : Mme Catherine BARTHELET (à compter de la question n° 10), M. Gabriel
BAULIEU, M. Nicolas BODIN (à compter de la question n° 5), M. Sébastien COUDRY, Mme Marie
ETEVENARD (jusqu'à la question n° 21 incluse), Mme Larine GAGLIOLO, M. Yves GUYEN
(à compter de la question n° 10), M. Denis JACQUIN, M. Christophe LIME, M. Yves MAURICE,
M. Jean-Paul MICHAUD, M. Anthony NAPPEZ, M. Gilles ORY, Mme Françoise PRESSE, M. Pascal
ROUTHIER, M. Nathan SOURISSEAU, M. Fabrice TAILLARD, Mme Anne VIGNOT (à compter de la
question n° 22), M. Benoit VUILLEMIN (à compter de la question n° 17), Mme Marie ZEHAF

Etaient absents : Mme Frédérique BAEHR, Mme Marie-Jeanne BERNABEU, M. René BLAISON,
M. François BOUSSO, M. Marcel FELT, M. Gilbert GAVIGNET, M. Olivier GRIMAITRE, M. Daniel
HUOT, M. Frank LAIDIE, M. Aurélien LAROPPE, M. Christian MAGNIN-FEYSOT, M. Franck
RACLOT, M. André TERZO

Secrétaire de séance: M. Nathan SOURISSEAU

Procurations de vote : Mme Frédérique BAEHR donne pouvoir à Mme Marie ZEHAF, M. François
BOUSSO donne pouvoir à Mme Larine GAGLIOLO, M. Marcel FELT donne pouvoir à M. Yves
GUYEN (à compter de la question n° 10), M. André TERZO donne pouvoir à M. Christophe LIME
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3
Fonds Développement Durable - Attribution d'une subvention à l'Association

du Secours Catholique de Franche-Comté

Rapporteur : Mme Lorine GAGLIOLO, Vice-Présidente

« Actions de sensibilisation à l'environnement »
Montant prévu au BP 2025 : 10 000 €
Montant de l'opération : 2 177 €

Résumé:
Le présent rapport a pour objet l'attribution d'une subvention de 2 177 € à l'association Secours
Catholique de Franche-Comté, au titre du fonds « Développement Durable», pour son projet
d'organisation d'ateliers « Accueillir et sensibiliser sur l'écolieu de Claire Combe » prévus au
printemps 2025 à Besançon.

L'écolieu fraternel de Claire Combe est un projet du Secours Catholique de Franche-Comté basé à la
Chapelle des Buis (Besançon). Cette ancienne colonie de vacances devient un lieu de rencontre et de
partage autour de l'écologie et de la solidarité.
Dans le cadre d'activités telles que les relations avec les animaux, le bricolage, l'écoute des oiseaux,
l'entretien des espaces naturels, le jardinage ou encore des ateliers cuisine ou artistiques,
l'association tisse des liens avec le public afin de prendre conscience des enjeux climatiques et se
sentir « engagé » sur ces sujets.

Différentes structures sont associées au projet d'écolieu de Claire Combe telles que la Ligue de
protection des oiseaux (LPO), Bio BFC, Maison des jeunes et culture (MJC) Palente, la mission
locale...) etc.

Plusieurs ateliers de sensibilisation sont prévus au printemps 2025 :

Samedi 15 mars :« Chantier forêt »
découverte avec l'intervention d'experts de l'ONF : prendre conscience de la vulnérabilité
des écosystèmes face au changement climatique,
ateliers-cuisine et repas : avec les légumes issus du producteur local de la Ferme des
Ragots,
entretien du site de Claire Combe : chantier de sécurisation, valorisation du bois, création
de sentier de découverte de la forêt et entretien d'une zone de passage de la faune
sauvage.

Samedi 12 avril :« Jardiner nos relations»
ateliers jardinage: semis et plantation de légumes (en lien avec les Paniers Solidaires de
Saône),
formation « S'émerveiller dans la nature » : intervention d'éco-interprètes et d'un
sophrologue,
ateliers cuisine et repas : cuisine avec les légumes issus du producteur local de la Ferme
des Ragots,
rucher: lancement du programme « Découverte des abeilles », présentation de l'entretien
de ruches.

Du lundi 19 au mercredi 21 mai: Formation« Tout est lié»
(Séjour de 3 jours sur problématiques sociales et environnementales),

fresque écologie et pauvreté : outils d'animation permettant de prendre conscience des
impacts de l'humanité sur les écosystèmes et les populations,
ateliers cuisine et repas : consommation durant tout le séjour des légumes issus du jardin
et du producteur local la Ferme des Ragots,
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ateliers réemploi avec des matériaux de récupération en bois,
atelier comptage d'oiseaux avec l'intervention de la LPO.

2. Budget de la manifestation

ACHATS AUTOFINANCEMENT 2 892€
Matières et fournitures 6 926€

ANIMATION
VENTE DE PRODUITS

Chargé de projet (animateur) 2 709€ Récupération de matériaux 350 €
Vente de miel 100 €

AUTRES CHARGES 50€ SUBVENTIONS
Publicité 200 € AAP mieux manger pour tous 1 648 €
Déplacements 1 000 € Fondation Crédit Coopératif 1 895 €
Restauration (bénévoles) Subvention GBM sollicitée 4 000€

TOTAL DES CHARGES 10 885 € TOTAL DES PRODUITS 10 885 €

L'association sollicite une aide financière de 4 000 € auprès de GBM.

Le projet est éligible au fonds « Développement Durable » de GBM (Modalités d'application validées
par le Conseil de Communauté du 02/03/23, délibération n° 006412). Il s'agit d'un projet de
sensibilisation au développement durable entrant dans les thèmes suivants du fonds : «Promotion
des pratiques culturales respectueuses de l'environnement », « Préservation de la biodiversité »,
« Préservation des milieux remarquables et/ou naturels » et « Mobilisation du grand public sur les
enjeux climatiques, énergétiques et environnementaux ».

Il s'inscrit dans les 8 critères de développement durable suivants, parmi les 12 du fonds à respecter :

Critère_de développement durable du fonds Description de projet

Mettre en œuvre des actions de tri et de Construction de mobilier avec des palettes de
recyclage ou réemploi des déchets générés par
l'action.

récupération.

Inciter les participants à utiliser des moyens de
transports écoresponsables pour se rendre sur Accès par le bus ginko ligne 23.
le lieu de l'action.

Ateliers cuisine avec la ferme des Ragots et les

Développer le partenariat avec des producteurs
jardins coopératifs. Le but est de valoriser le

locaux.
patrimoine naturel local et par des animations
centrées sur la découverte de plantes
comestibles et leur utilisation culinaire.

Développer le partenariat avec d'autres acteurs
locaux autour du changement climatique ONF, paniers solidaires de Saône,
(associations, collectivités, entreprises, professionnels éco-interprète et sophrologue.
écoles...).
Préserver les ressources. Entretien du site, des ruches.
Favoriser les actions de communication Prise de conscience de la vulnérabilité des
écoresponsables et adaptées aux besoins. écosvstèmes face au chanaement climatique.

Animation fresque écologique et pauvreté,

Promouvoir la solidarité et l'égalité des chances.
soirées organisées conte de la nature, avec des
personnes en situation de handicap, isolées,
partage autour d'un feu.
Chantier de sécurisation et valorisation du bois,

Agir pour préserver la biodiversité.
création de sentier de découverte de la forêt et
entretien d'une zone de passage de la faune
sauvage.
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Selon le règlement du fonds « Développement Durable», le calcul de la subvention de GBM pour les
projets dont le coût est supérieur ou égal à 10 000 euros est de 20 % de l'assiette éligible TTC.

Coût total TTC Assiette éligible TTC Taux de financement
Subvention GBM

proposée (arrondie)

10 885 € 10 885 € 20 % 2177 €

Il est proposé d'accorder à l'association Secours Catholique de Franche-Comté une subvention de
2 177 €.

L'association Secours Catholique de Franche-Comté n'a jamais perçu de subvention ni au titre du
fonds « Développement Durable » ni au titre du fonds « Climat ».

Conformément à l'article 6 du règlement du fonds, si, en fin d'exécution, le coût réel de l'opération est
inférieur à l'estimation initiale ayant servi de base au calcul de la subvention, l'aide sera attribuée au
prorata des dépenses réellement engagées par l'association.

M. Sébastien COUDRY (1), conseiller intéressé, ne prennent part ni au débat, ni au vote.

A l'unanimité, le Bureau attribue une subvention de 2 177 € à l'association Secours Catholique
de Franche-Comté, au titre du fonds « Développement Durable » pour son projet d'organisation
d'ateliers« Accueillir et sensibiliser sur l'écolieu de Claire Combe » prévus au printemps 2025.

Rapport adopté à l'unanimité:
Pour : 20 Contre : 0 Abstention* : 0 Conseiller intéressé 1

Le sens du vote des élus ne prenant pas part au vote est considéré comme une abstention.

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besançon dans /es deux
mois suivant sa publicité.

Le Secrétaire de séance,

Nathan SOURISSEAU
Conseiller Communautaire Délégué
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Pour extrait conforme,
La Présidente,

Maire de Besançon
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